DELIBERATION N® 96/02-05 — DECLASSEMENT D'UN CHEMIN RURAL AVANT CESSION
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Monsieur REINSTADLER, Adfoint charge de l'Urbanisme, informe le Conseil que dans le cadre de la créalion de
fa ZA.C. de la Jaufaite, ("amé&nageur doit se repdre maltre de l'ensemble du parcellaire de la rone & urbaniser.

Monsieur REINSTADLER rappelle que le chemin rural dit de la Jaulaite, lel quil est malérialis€ au cadaslire, esl
en fail desalfecld puisqu'un chemin parafléle 4 ce dernier a €t€ créé el demeure accessible depuis la rue de
Secowrs a hauteur de la M.LC. Georges Brassens.

En conséfquence, Mansieur REINSTADLER propuse d'engager la procédure de désalffectation en vue de permellre
ensuile la cession.

LE CONSER MUNICIPAL, aprés en avoir delfberd,
decide & Munanimilé :

- d'engager la procédure administrative de désaffectation du chemin rural dit de la Jaufaite, situd dans le
perimétre de la ZA.C. de la Jaufaite,

- de charger Monsieur fe Maire de lancer la procédure administrative et de prendre toules les dispositions utiles
FEeELEaires,



